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Trois des quatre Vendredis en "folie" Desjardins de l'été ont déjà eu lieu et on 

peut déjà dire que c'est un franc succès. Vous avez été plus 1000 personnes à 

parƟciper à ceƩe première édiƟon. Vous avez dansé, chanté,  ri en  famille ou 

entre amis. Nous sommes aussi très fiers d’avoir encouragé les produits locaux 

en vendant les bières de la Microbrasserie Nouvelle‐France. 

Le dernier événement aura lieu le vendredi 18 août prochain dès 18h00. Venez 

célébrer  l'été avec nous en dégustant du bon blé d'Inde gratuitement sur des 

airs de musique country avec le groupe «Les Nostalgiques» (Carl Mc Murray et 

Denis Clément).   

Merci aux organismes, ainsi qu’à toutes  les personnes qui se sont  impliquées;  

sans quoi il aurait été impossible d'avoir un été aussi dynamique !!! 

                               LES VENDREDIS  EN "FOLIE" DESJARDINS         
UNE PREMIÈRE ÉDITION RÉUSSIE 

Photo prise à l’occasion du 3e Vendredi en « Folie »—Spectacle de « Les Demoiselles »  
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MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

C’est avec appréciation, que vous avez  participé aux différentes activités qui 
s’offraient à vous tout au cours de l’été et au nom du Conseil Municipal, nous 
vous en sommes très reconnaissants! C’est  faire preuve d’une grande solidari-
té et nous vous en remercions. 

L’automne approche à grands pas et sur la scène municipale, nous avons plu-
sieurs  projets de réfection et d’amélioration à exécuter.  D’ailleurs, certains  
sont déjà enclenchés, soit: la réfection du rang Saint-Joseph dont les travaux 
ont débuté  en juillet dernier et qui doivent se terminer au cours du mois de 
septembre.  Suivront, les travaux de réparation du rang Lac Caché,  la réfec-
tion de la rue Guylaine et différents services d’entretien et d’amélioration.     

L’Écocentre, est une réalisation dont je suis particulièrement fier et qui est grandement apprécié, par vous  
tous, propriétaires résidants et non-résidants.  D’ailleurs, j’en reçois de nombreux commentaires d’apprécia-
tion.  En plus d’être un geste concret pour l’environnement, ce service de proximité répond à un besoin et ain-
si permet d’améliorer  la qualité de vie des citoyens.  L’aménagement de ce lieu, contribue à prévenir l’appari-
tion de dépotoirs  clandestins sur le territoire et à diminuer considérablement les quantité de matières appor-
tées aux différents sites à déchets pour les secteurs plus éloignés.  Nous tenons d’ailleurs à vous remercier 
pour votre grande collaboration!   

Vous avez compris que l’utilisation de l’écocentre, diminuera la quantité de matières apportées aux sites à 
déchets et ne prendront plus le chemin de l’enfouissement. Vous posez un geste concret pour l'environnement.  
  

1000ième utilisateurs de l’écocentre!  

Lundi le 7 août 2017  -  C’est ce matin que nous avons eu 
les 1000ième utilisateurs de l’écocentre, après seule-
ment 7 semaines d’activités.  En effet, les citoyens 
sont très nombreux à avoir profiter des nouvelles ins-
tallations. 

Merci à madame et monsieur Corriveau du rang       
Chute-à-Lessard qui nous ont permis d’immortaliser ce 
moment.   

Nous sommes fiers de voir que nos citoyens ont l’envi-
ronnement à cœur!   C’est une belle réussite et nous 
la devons grandement à vous tous!     



C’est la rentrée des classes… 

Îlots de récupération:  Pour poursuivre dans nos efforts  « Le virage vert »  dans les semaines à venir, nous 
procéderons à l’installation d’îlots de récupération à certains endroits publics de la municipalité.  Cette dé-
marche s’inscrit dans le virage vert entrepris par la municipalité et marque une grande avancée pour la ré-
duction à la source, la protection de l’environnement et des écosystèmes de proximité.   Il est en effet  dans 
l’intérêt de diminuer la quantité de déchets et d’augmenter le taux de récupération sur le territoire, contri-
buant ainsi à l’atteinte des objectifs de réduction des déchets.   

En regard de cet objectif,  l’installation de ces Îlots  est d’offrir à nos citoyens l'utilisation de ce nouveau  
bac.  L’environnement est une préoccupation majeure pour notre municipalité.  L’adoption de meilleures 
pratiques de gestion des matières résiduelles sur le territoire est une démarche essentielle pour la protection 
de notre environnement.  Dans le même esprit, d’autres projets verts son prévus pour les années à venir…   
Le virage vert: un mode de vie, une valeur humaine et politique.   Nous sommes fiers d’adopter cette  orien-
tation et de figurer parmi les précurseurs de cette tendance qui se généralise peu à peu.   

« Les décisions que nous prenons, ou ne prenons pas, aujourd'hui, influenceront la vie de demain. »  

(Laure Waridel, écosociologue, cofondatrice d’Équiterre ) 

Permettez-nous d’amorcer ces nouvelles initiatives et ces nouveaux défis, dans un contexte harmonieux.  
Pour ce faire, nous allons nous assurer de veiller à l’épanouissement et la prospérité de notre milieu.  
 

Au niveau des Loisirs,  il y a eu une belle fréquentation de plus de  40 jeunes à notre Camp de jour,  dans un 
cadre de jeux et d’activités éducatives et sécuritaires.   Pour eux, c’est un bel été où ils ont fait le plein 
d’énergie pour entreprendre leur nouvelle année scolaire.    
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Qui dit, mois d’août, veut dire que les  vacances d’été touchent à leur 
fin et il est temps pour les enfants, comme pour les  parents, de se 
préparer pour la rentrée scolaire. 

Nous sommes solidaires de vos efforts et serons fiers de vos réussites.  
La persévérance et la réussite scolaire constituent une valeur fonda-
mentale de notre société et nous sommes derrière vous et nous croyons 
en vous.  Bon succès! 

 



NOUVELLES MUNICIPALES  
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ENTRETIEN DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

Pourquoi un rinçage du réseau 
d’aqueduc? 

En tout, plus de 25 km de tuyaux sont 
nettoyés lors de ces opérations. Le but : 
enlever le calcaire et les particules de 
fer et de rouille dans les conduites du 
réseau pour maintenir la qualité de 
l’eau potable.  

Quelles sont les conséquences pour la popula-
tion raccordée au réseau d’aqueduc ? 

Ces opérations peuvent engendrer une eau brouillée et/ou 
une légère baisse de pression. 

Que faire en présence d’eau brouillée ? 

 Nous vous conseillons d’ouvrir le robinet d’eau 
froide et de laisser couler jusqu’à ce que l’eau 
devienne incolore; 

 D’effectuer le lavage de tissus en dehors de cette 
période. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer 
avec l’administration municipale au   

819-265-2046 

Cette opération permet aussi de s’assurer du bon état du réseau, 
notamment celui des vannes de rue et des bornes fontaines. 

Quand l’entretien aura lieu ? 

Durant la semaine du 21 août (principalement de nuit), les 
employés municipaux procèderont à l’entretien du réseau 
d’aqueduc et à l’inspection des bornes fontaines. 
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SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’URBANISME  

AVIS IMPORTANT  D’AFFICHAGE SUR LES POTEAUX D’UTILITÉS PUBLIQUES OU SUR LES ARBRES:  

Veuillez prendre note que  les affiches et pancartes  installées sur  les poteaux d’uƟlités publiques ou les arbres, seront enlevées 

périodiquement au cours de  l’année.  Nous procéderons à cet enlèvement pour des fins de sécurité et d’esthéƟque.  Le règle-

ment de zonage interdit ce type d’affichage. 

INTERDICTION—ENTREPOSAGE DE VÉHICULES SUR UN TERRAIN: 

Nous vous informons aussi que notre réglementaƟon interdit l’entreposage sur un terrain de véhicules non‐immatriculés et non 

en état de foncƟonner.   Depuis  l’uƟlisaƟon de remorque, boîte de camion ou de conteneur comme remise  , est  interdite.   Par 

mesure de sécurité et de protecƟon de  l’environnement, nous émeƩrons des avis d’infracƟon aux propriétaires qui ne respec‐

tent pas le règlement.   

                           

PERMIS OBLIGATOIRE 

Des travaux à réaliser… 
 

Nous vous rappelons, que pour tous travaux 

de construcƟon, de rénovaƟon, d’intervenƟon en 

bordure d’un cours d’eau ou d’un lac, de coupe 

d’arbre et pour tout projet de loƟssement, vous 

devez demander un permis à ceƩe fin. Le coût du 

permis varie de 10 à 30 $ selon la nature des tra-

vaux réalisés. 

Vous vous assurerez ainsi de la conformité de 

vos travaux à la réglementaƟon municipale. Votre 

dossier est ainsi maintenu à jour et il vous per-

meƩra d’éviter toute surprise lors d’une future 

transacƟon sur votre propriété. Nous pourrons 

ainsi confirmer que vos travaux respectent la ré-

glementaƟon municipale. 

Veuillez prendre note que les affiches et pan-

cartes installées sur les poteaux d’uƟlités pu-

bliques ou les arbres seront enlevées périodique-

ment au cours de l’année. Nous procédons à cet 

enlèvement pour des fins de sécurité et d’esthé-

Ɵque. Le règlement de zonage interdit ce type 

d’affichage. 

Nous rappelons aussi à l’ensemble des proprié-

taires que la finiƟon extérieure de leur bâƟment doit 

être terminée dans les 24 mois suivant l’émission de 

leur permis. 

Pour de plus amples renseignements, contactez

‐nous au numéro suivant :      265 2046. 

Louis Allard                                                                                                          

Responsable du service de l’aménagement.                                                

     Pour soumettre vos articles dans le journal:  

Le Stalexique est publié tous les deux mois (Février— Avril — Juin — Août — Octobre — Décembre) et est distribué vers 

le milieu du mois de paruƟon. Les organismes de la municipalité sont invités à transmeƩre leurs communiqués AVANT LE 

3 DU MOIS DE LA PARUTION. (Les arƟcles reçus après ceƩe date seront publiés dans le Stalexique suivant) Vous devez faire 

parvenir vos fichiers en format Word (de préférence) ou PDF et inclure des photos (format jpg, gif ) ou votre logo si désiré.   

Les envois doivent se faire par courriel à  : 

 tstonge@saint‐alexis‐des‐monts.ca        Thérèse E. St‐Onge 

Pour plus d’informaƟons : 819‐265‐2046 poste 2801.   
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PETIT RAPPEL CONCERNANT  LE CONCOURS DE PHOTOS POUR LE CALENDRIER 2018 

CONCOURS DE PHOTOS 

Vous avez jusqu’ au 25 août 2017 pour nous faire parvenir vos photos en format numérique JPG ou TIFF d’une taille supérieure 

à 3 Mo ainsi que votre formulaire de parƟcipaƟon dûment rempli.  Vous pouvez envoyer vos documents à l’adresse suivante : 

arenaud@saint‐alexis‐des‐monts.ca. 

Voici un aperçu des critères à respecter pour chaque photo soumise : 

 Être en format horizontal (paysage).  

 Être prise sur le territoire de la municipalité et pouvoir idenƟfier cet endroit.  

 Avoir plus de 300 ppp (ou dpi) lorsque mise au format leƩre de 8 ½‘’ x 11‘’ou un équivalent de 

taille en pixel de 2396 X 3198  

 Pour de plus amples informaƟons et pour trouver le formulaire à remplir, rendez‐vous sur 

notre site internet à l’adresse suivante : www.saint‐alexis‐des‐monts.ca   Merci et bonne chance ! 



Directive importante  

             En cas d’incendie et pour toute urgence 9-1-1 

Informations générales 

                          

 

Si un bris ou urgence survient les fins 
de semaine au niveau des services 
municipaux,  il faut composer le                  
819-996-2049. 

 

 Vous remarquez qu’une lumière         
de rue est  brûlée,  toujours             
allumée ou intermittente, s.v.p.      
veuillez nous en aviser en               
téléphonant au secrétariat au                              
819-265-2046 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX             
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

Il  est important de vous rappeler,  qu’il faut compo-
ser  le 9-1-1 en cas d’incendie et pour toute urgence.   

Pour les résidences reliées à une centrale d’alarme, il 
est important de leur signaler notre numéro, si vous ne 
l’avez pas encore fait.   

De grande importance:  Vérifiez régulièrement le bon 
fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. 
 

 

 

 

 

 

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT                    

POUR OBTENIR UN PERMIS DE BRÛLAGE: 
 

Vous vous devez de communiquer avec le directeur 
incendie, M. Raymond Beaudoin au 819-996-4039 et/
ou son officier,  M. Jacques Meunier  819-668-2239, 
seules personnes autorisées à émettre ce permis.  
 
VOICI LES MATIÈRES QUE VOUS POUVEZ FAIRE 
BRÛLER SELON LE PERMIS:  ARBRES, BRANCHES, 
FEUILLES ET LE BOIS (NON PEINT ET NON TEINT). 
 
Prévoir pour votre demande de permis:  Si vous pré-
voyez faire un feu, une fin de semaine, nous vous 
conseillons de prévoir et de le demander à l’avance 
car les fins de semaines, vous risquez d’être déçu et 
de ne pas obtenir votre permis. 

HEURES  -  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE                             

 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 10h00 à 12h00 (midi) 
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Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il y a 
interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une contra-
vention peut être émise à quiconque contrevient à ce 
règlement.   

Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est muni 
d’un pare étincelle), conformément au règlement.   

Raymond Beaudoin            
(819) 996-4039  

Directeur Service Incendie  



Extraits des Procès-verbaux—Séances ordinaires du 5 juin et 3 juillet 2017  

  

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE AU COMITÉ TOURISTIQUE 
DE ST-ALEXIS-DES-MONTS INC. 

Le Conseil Municipal;   a reçu une demande d’aide financière de 
la part du Comité Touristique de St-Alexis-des-Monts Inc.,  après 
analyse : 

Il est unanimement résolu :  d’accorder au Comité Touristique de 
St-Alexis-des-Monts Inc., une aide financière non-récurrente au 
montant de 32 877 $ ayant été définit comme suit :                        
 - 25 402 $  - (Salaire et déductions à la source)                         
 -   5 000 $  -  (Dépenses de fonctionnement)  
 -   2 475 $  -  (Confection d’une vidéo promotionnelle) . 

ÉPANDAGE DE CHLORURE DE CALCIUM                           
ADJUDICATION DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu appel d’offres sur invitation;  
CONSIDÉRANT QUE  (2) soumissions ont été reçues;             
EN CONSÉQUENCE : 

II est unanimement résolu :    d’accorder le contrat de fourniture 
et d’épandage de chlorure de  calcium dans diverses rues, à la 
Cie LES ENTREPRISES BOURGET INC., de Saint-Paul-de-    
Joliette, le plus bas soumissionnaire conforme au montant de 
34 950 $ (taxes en sus).       

FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE – ÉDITION 2017   
PUBLICITÉ DANS LES JOURNAUX RÉGIONAUX         
         
II est unanimement résolu : -  que la municipalité participe aux 
cahiers spéciaux qui seront publiés dans les journaux régionaux 
à l’occasion du Festival de la  Truite Mouchetée – Édition 2017, 
pour les montants suivants           
     -  Le Nouvelliste : 423 $  (taxes en sus)                                                                                  
     -  L’Écho de Maskinongé  227 $  

DROIT ANNUEL POUR LA PROPRIÉTÉ D’UN BARRAGE    
LOI SUR LA SÉCURITÉ DES BARRAGES 

CONSIDÉRANT QUE   la Municipalité doit se conformer à la Loi 
sur la sécurité des barrages; 

II est  unanimement résolu :  d’autoriser le paiement des droits 
annuels au montant de 345 $ pour les barrages propriétés de la 
municipalité.   (Période : 1er avril  2017  au  31 mars 2018) . 

CLUB DE V.T.T. – QUAD MAURICIE 2006      
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

Le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière de la 
part du Club de V.T.T. Quad Mauricie 2006.            
Après discussions sur le sujet :      
II est unanimement résolu :  d’autoriser le transport avec les ca-
mions de la municipalité de 20 voyages de gravier  brut pour le 
club de V.T.T. Quad Mauricie 2006, représentant un montant 
évalué à  3 000 $, ceci comme aide financière. 

 

REMERCIEMENTS ADRESSÉS AU CLUB OPTIMISTE  DE-
SAINT-ALEXIS-DES-MONTS_ 

Le Club Optimiste a fait savoir aux membres du Conseil Munici-
pal, qu’il effectuera un don au montant de 2 000 $ à la munici-
palité, qui devra servir aux loisirs des jeunes. 

C’est pourquoi :  II est unanimement résolu, de remercier l’orga-
nisme « Le Club Optimiste de St-Alexis-des-Monts » pour ce 
don qui servira à faire l’acquisition de matériel sportif et récréatif 
pour les jeunes.  

PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROU-
TIER LOCAL—  AIDE FINANCIÈRE – VOLET PRINCIPAL 
REDDITION DE COMPTES DCOMPTES 

CONSIDÉRANT QUE    

le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Élec-
trification des transports a versé une compensation de     
119 644 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 
civile 2016; 

CONSIDÉRANT QUE   

les compensations distribuées à la municipalité visent à l’entre-
tien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabili-
té incombe à la Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE :  II est  unanimement résolu :  

 - que la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, informe le Mi-
nistère des Transports,  de la Mobilité durable et de l’Électrifica-
tion des transports de l’Utilisation des compensations visant  
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2,  ainsi 
que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la res-
ponsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objec-
tifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.  

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE  MRC DE                
MASKINONGÉ  -  RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION  

II est unanimement résolu:   -  de renouveler l’adhésion 2017-
2018 avec l’organisme la Chambre de Commerce d’Industrie de 
la MRC de Maskinongé, pour le montant de 225.85 $. 

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (F.Q.M.) 
CONGRÈS 28,29 ET 30 SEPTEMBRE 2017 

Il est  unanimement résolu : -  que les membres du conseil 
soient autorisés à participer au Congrès de la F.Q.M.. qui  se 
tiendra à Québec, les 28, 29 et 30 septembre 2017; 

-  que les frais d’inscription soient défrayés par la municipalité; 

-  que leurs frais de séjour pour le logement, les repas ainsi que 
leurs frais de déplacements, leur soient remboursés sur présen-
tation de pièces justificatives. 
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DOSSIER : GLISSEMENT DE TERRAIN (VIS-À-VIS) 420 
SAINT-JOSEPH -   ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – MANDAT 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de procéder à une étude géo-
technique concernant le glissement de terrain sur la rue Saint-
Joseph; 

Il est  unanimement résolu :  

 -  de mandater la firme « Englobe de Shawinigan » à procéder 
à l’étude géotechnique pour le montant de 9 140.51 $  (taxes 
incluses), tel que décrit dans le bordereau de soumission por-
tant le numéro de projet # 2017-822, daté du 31-05-2017 et 
signé par Monsieur François St-Pierre, ingénieur.  

 

TRANSPORT, MOBILITÉ DURABLE ET ÉLECTRIFICATION 
DES TRANSPORTS  -  PROGRAMME RÉHABILITATION DU 
RÉSEAU ROUTIER LOCAL  -   VOLET – REDRESSEMENT 
DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES           
ÉLABORATIONS DES PLANS ET DEVIS – RANG B ARIL 

ATTENDU QUE   la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts a 
pris connaissance des modalités d’application du Volet – Re-
dressement des infrastructures routières locales (RIRL); 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts dé-
sire présenter une demande d’aide financière au ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
Transports (MTMDET) pour l’élaboration des plans et devis de 
travaux d’amélioration du réseau routier local de niveaux 1 et 2; 

ATTENDU QUE  les interventions visées dans la demande 
d’aide financière sont inscrites à l’intérieur d’un plan d’interven-
tion pour lequel la MRC de Maskinongé a obtenu un avis favo-
rable du MTMDET; 

POUR CES MOTIFS,  

Il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la Munici-
palité de Saint-Alexis-des-Monts autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière et confirme son engagement à faire 
élaborer les plans et devis selon les modalités établies dans le 
cadre du volet RIRL.  

 

 AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE AUX JEUNES SPORTIFS 
RÉSIDANTS INSCRITS À UN SPORT SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MRC DE MASKINONGÉ AYANT À DÉBOURSER UN 
TARIF PLUS ÉLEVÉ (SURTAXE) 

Suite à une demande d’aide financière de parents,  dont les 
enfants pratiquent des sports à l’extérieur de la municipalité, 
plus précisément à l’Association du Hockey mineur de Louise-
ville, ainsi que du Club de patinage artistique de Louiseville et 
autres. 

  -  Considérant qu’après discussions, le conseil est favo-
rable à la demande.      
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 Pour ce motif :  II est unanimement résolu : 

-  que le Conseil Municipal désire aider financièrement les 
citoyens ayant à défrayer un tarif plus élevé pour l’inscription 
de leurs enfants à un sport organisé sur le territoire de la 
MRC de Maskinongé, de la manière suivante : 

 être résidant de la municipalité et âgé de 17 ans et 
moins ;  

  être inscrit dans un sport organisé se pratiquant dans 
une infrastructure municipale sur  le territoire de la 
MRC de Maskinongé ;  

 remboursement de 25% du montant de l’excédent 
(surtaxe) payé jusqu’à un maximum  de 100 $;  

 un seul remboursement par année, par sport prati-
qué ;  

 l’aide financière accordée sera émise directement aux          
parents ou tuteurs ; 

 le remboursement se fait sur présentation d’une 
preuve de paiement de la dite surtaxe  et la demande 
doit être effectuée sur le formulaire prévu à cette fin ;     

  la municipalité se réserve le droit de refuser toute 
demande si les critères d’admissibilité ne sont pas 
respectés ;   

  la municipalité se réserve le droit de révoquer l’aide 
financière accordée si la personne ne participe plus 
au sport inscrit.  De plus elle se donne le droit d’assu-
rer un suivi auprès des organismes concernés. 

DOSSIER : RÉFCTION DU RANG SAINT-JOSEPH            
CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX SUR LE 
CHANTIER  -    MANDAT À UNE FIRME SPÉCIALISÉE 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu demande de soumissions sur 
invitation; 

CONSIDÉRANT QUE   celles-ci ont été ouvertes sur la su-
pervision de Monsieur Adil Lahnichi, ingénieur, au service 
technique de la MRC de Maskinongé; 

POUR CES MOTIFS :  

II est unanimement résolu :  

-   d’octroyer le contrat de surveillance des matériaux dans 
le dossier de réfection du Rang Saint-Joseph, à la Cie 
« SNC – LAVALIN GEM. QUÉBEC INC »,  2442,   boule-
vard des Récollets, Trois-Rivières, plus bas soumissionnaire 
conforme, au  montant de 17 763 $ (taxes en sus).   
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                      PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS     
REVITALISATION DU CŒUR DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS / PLACE DESJARDINS 

NOUVELLES INSTALLATIONS ET STRUC-
TURES 

Comme vous l’avez sans doute remarqué, le Pré-
au Canadel est utilisé fréquemment par la commu-
nauté.  Ce bâtiment répond donc adéquatement 
aux besoins de la population alexismontoise.  Aus-
si, le Comité d’Aménagement Riverain (C.A.R.) 
reprend dans les prochains jours, la continuation 
du projet de revitalisation du cœur de notre 
« centre-ville » avec la construction du « Sentier 
des Bâtisseurs Sogetel », la réalisation de l’amphi-
théâtre romain, ainsi que la réfection de la plage, 
le tout à l’intérieur d’un paysagement (arbres, ar-
bustes, fleurs, etc.) qui complètera ce grand es-
pace de la Place Desjardins. 

Sentier des Bâtisseurs Sogetel 

Le Sentier des Bâtisseurs Sogetel sera composé 
d’une structure en bois et d’une partie de sentier 
en criblure de pierre.  Ce sentier, bordé par des 
arbustes et des fleurs, sera protégé par un garde-
corps artisanal conçu spécialement par monsieur 
Stéphane St-Onge, artiste en structure métallique à Saint-
Alexis-des-Monts.  Le Sentier des Bâtisseurs Sogetel débu-
tera à l’arrière du Bureau Touristique avec une signalisation 
sous forme de « poissons » et installée sur des pieux, le 
tout longeant le Lac St-Alexis pour mener directement sur la 
place principale, soit la plage et l’amphithéâtre romain.   

Amphithéâtre romain 

La construction de l’amphithéâtre romain sous forme de 
cercles, sera composé de grosses pierres de calcaire inter-
calées avec de la pelouse et muni d’un petit escalier central.  
Cette structure sera localisée au centre de la Place Desjar-
dins, laquelle sera également paysagée.  L’ensemble de 
ces travaux et paysagement composeront le cœur de la 
Place Desjardins qui constituera un endroit idéal pour le 
rassemblement de notre communauté de tous les âges. 
Cette Place Desjardins permettra également des activités 
multiples ou tout simplement un endroit pour se promener et 
se reposer. 

INAUGURATION DE LA PLACE DESJARDINS VENDRE-
DI LE 6 OCTOBRE 2017 

Le projet de revitalisation localisé au cœur du « centre-
ville » est un projet triennal (2017, 2018 et 2019) piloté par 
la Fabrique, et représente des investissements totaux de 
1 000 000 $ (un million de dollars) dont 600 000 $ en 2017.  
C’est grâce aux généreuses contributions du gouvernement 
fédéral de 251 000 $, de nos précieux partenaires d’affaires 
du milieu de 257 000 $, ainsi que la participation financière 
de 50 000 $ combinée à la main d’œuvre et l’utilisation 

d’équipements de la Municipalité de 50 000 $, que ce projet 
devient possible. Il ne faut surtout pas oublier la contribution 
volontaire des nombreux bénévoles de Saint-Alexis-des-
Monts qui participent quotidiennement à la réalisation de ce 
projet d’envergure, afin d’assurer sa réussite.  À Saint-Alexis-
des-Monts, le parachèvement de la Place Desjardins repré-
sente le plus important projet communautaire depuis les 15 
dernières années.  Il va s’en dire que ce fait d’arme doit être 
souligné d’une façon particulière.  C’est donc vendredi, le 6 
octobre 2017, à 20h00, sous les feux du Préau Canadel, 
qu’aura lieu l’inauguration officielle de la Place Desjardins.  
Lors de cette soirée, en plus de l’ensemble de la population 
de Saint-Alexis-des-Monts, plusieurs représentants du Gou-
vernement fédéral, de nos partenaires d’affaires et de l’admi-
nistration municipale se joindront aux membres du C.A.R. 
pour le dévoilement de la structure commémorative de 
PLACE DESJARDINS.   Un grand spectacle populaire 
(artiste à confirmer) prendra place sous le Préau Canadel 
pour clore cette soirée.  Des informations plus précises vous 
seront communiquées dans les semaines à venir. D’ici là, à 
vos pelles !!!!!!  On vous attend en grand nombre. 

Serge Desy 

Président – Comité d’Aménagement Riverain (C.A.R.) 
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RETOUR  AUX  ÉTUDES                                                       
LA CLÉ EN ÉDUCATION POPULAIRE                         

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Cours offerts : 
Révision et apprentissage des notions en français et en mathématiques; 
Ateliers d’alphabétisation et de croissance personnelle et de conscientisation; 
Mise à niveau pour la poursuite d’études secondaires; 
Préparation pour le TENS (tests d’équivalence de niveau scolarité du 5 è secondaire).  
Il est reconnu par la majorité des employeurs; 
Préparation pour le TDG (test de développement général). 

 
Cours gratuits / Entrée continue 

Pour les personnes âgées de 16 ans et plus 
Pour inscription et information 

                                   à compter du 28 août :                   
819 228-8071 

110, 2e Avenue, 2e étage, Louiseville. J5V 1X1 
 

 La Clé en éducation populaire, là où apprendre         
c’est s’accomplir! 

 
 
 

 

Le Gyroscope du Bassin de Maskinongé offre des services aux 
membres de l’entourage de personnes adultes présentant un 
problème de santé mentale. L’organisme dessert le territoire du 
RLS de Maskinongé, dont fait partie Saint-Alexis-des-Monts. 

Conférences à venir : 

14 septembre 2017 : Démystifier et apprivoiser les troubles de 
l’humeur, avec Mar ie-Louise Moreau, psychologue.                    
27 septembre 2017 : Justice et santé mentale:: droit des 
proches avec Me Mar ie-Claude Trudel, avocate.  

     Les conférences ont lieu au restaurant Alexys Markos 
de Louiseville en soirée (18h45). Ouvertes à tous, inscription re-

Pour information et inscription : 819 228-2858 ou 

gyroscope@cgocable.ca  

819 228-2858      Nouveaux services gratuits                       
pour les proches d’aînés 

Vous êtes proches d’un aîné qui a un problème de santé 
mentale, que ce soit une dépression ou autre, dia-
gnostiqué ou nnon?  Contactez-nous!  

Services gratuits pour l’entourage:    
 -  Rencontres individuelles  
 -  Session d’information et de formation -
 -  Journée de ressourcement   

        Ce projet est financé par L’Appui Mauricie  

    

   



                

 En plus des nombreux lacs et cours d’eau, la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts compte de nombreux milieux humides, 

représentant une surface estimée à plus de 12 km². Ces écosystèmes dynamiques, productifs et             

diversifiés abr itent une flore et une faune exceptionnelle, en plus de jouer  plusieurs fonctions     essen-

tielles (ex. filtration de l’eau, régulation du cycle hydrologique). L’or ignal se rend souvent dans les 

étangs et les tourbières pour se nourrir de plantes aquatiques et se rafraîchir. Ces milieux offrent également 

un habitat de prédilection pour de nombreuses espèces d’oiseaux comme le martin-pêcheur, le bruant des 

marais ainsi que plusieurs oiseaux barboteurs.  

Plusieurs menaces guettent cependant les milieux humides : le développement résidentiel, la fragmentation par les routes et le 
drainage. Des efforts de conservation et des mesures réglementaires ont permis de préserver les milieux humides toujours présents. Par 
exemple, des organismes voués à la conservation des milieux naturels acquièrent des superficies de milieux humides aux fins de con-
servation. En vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, tout projet touchant un étang, un marais, un marécage et une tourbière 
(au sens de la loi) nécessite l’obtention au préalable d’un certificat d’autorisation, c’est-à-dire une autorisation environnementale.  

Sources :  

[1] Couillard et Grondin (1986) cité dans Bazoge, A., D. Lachance et C. Villeneuve. (2015). Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional, Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, Direction de l’expertise en biodiversité et Direction de l’aménagement et des eaux 
souterraines, 64 pages et annexes. 

 Chronique environnementale 

Étang | Photo : Yann Boissonneault 

Orignal dans une tourbière 

Si votre propriété renferme un milieu humide, une forêt mature, des espèces fauniques et floristiques rares, ou toutes autres caracté-

ristiques naturelles d’intérêt que vous souhaitez protéger, il vous est possible de prendre l’initiative de les conserver de façon volon-

taire. Plusieurs options s’offrent à vous et certaines permettent même d’obtenir une compensation fiscale. Il nous fera plaisir de vous 

orienter dans cette démarche! 

Les milieux humides sont définis comme « […] des sites saturés d’eau ou inondés pendant 

une période suffisamment longue pour influencer les composantes du sol et la végétation [1]». Il 

existe différents types de milieux humides sur le territoire selon la structure du sol, la présence d’eau 

et la flore qu’on y trouve (ex. étangs, marécages et tourbières).  

         Les milieux humides:  sources de biodiversité et plus encore!  
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                                     AcƟvité scienƟfique dans le cadre du camp de jour esƟval                    

   de  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 
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Le 20 juillet dernier, l’Organisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY) a réalisé une acƟvité 

scienƟfique dans le cadre du camp de jour esƟval de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts. Près d’une vingtaine d’enfants 

âgés de  5 à 12 ans étaient présents à l’acƟvité qui avait lieu au complexe sporƟf Aurèle-Plante. 

Les enfants présents ont d’abord été iniƟés aux noƟons d’écologie aquaƟque et de bassins versants. Ils ont par la suite représen‐

té, à  l’aide d’un dessin,  les éléments naturels présents dans une rivière ou un ruisseau. 

Les enfants se sont également rendus dans un cours d’eau à proximité afin d’y analyser la 

qualité de l’habitat aquaƟque et d’y prélever des échanƟllons d’invertébrés aquaƟques 

(animaux sans squeleƩe ou carƟlage vivant dans  les cours d’eau). Les enfants ont donc 

pu analyser leur propre échanƟllon ainsi qu’une diversité d’invertébrés aquaƟques (vers, 

mollusques, crustacés,  insectes) provenant de différents cours d’eau du  territoire. Une 

trousse pour  l’observaƟon d’insectes a finalement été remise à chaque enfant présent.                   

CeƩe  acƟvité  de  vulgarisaƟon  scienƟfique  avait  pour 

objecƟf  de  sensibiliser les enfants à l’importance de 

préserver les ressources aquaƟques.  Les enfants ont découvert  le monde  fascinant des  in‐

sectes aquaƟques et ont été surpris de voir que certains des  insectes  les plus communs,  tels 

que les mousƟques et les libellules, ont une phase de leur cycle de vie se déroulant dans l’eau.  

LA SOCIÉTÉ ALEXIMONTOISE D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE, EST à la recherche de CARTES MORTUAIRES ou PHO-
TOS ou SIGNETS ou AVIS DE DÉCÈS des personnes suivantes : 
 
FAMILLES BARIBEAU,  BARIBAULT,  BARIBEAULT 
 
Roméo (fils de Adélard Baribeau & M.-Louise Arsenault) d.  à Montréal (1984) 
Aurèle (fils de Alphonse Baribeau & M.-Anne Lemire) d. à Hull (1979) 

Gérard (fils de Alphonse Baribeau & M.-Anne Lemire) d. à Québec (1986) 
Lucienne (fille de Donat Baribeau & Aldéa Lambert) d. St-Alexis-des-Monts (29-12-1970) 
          épouse de Azarie Lambert 
Véronique (fille de Donat Baribeau & Aldéa Lambert) d. St-Alexis-des-Monts (02-10-1967) 
          épouse de Paul Corriveau 
Dorilla (fille de Hormisdas Baribeau & Olida Vallières) d. St-Eustache (1987) 
          épouse de Georges Melançon 
Florence (fille de Hormisdas Baribeau & Olida Vallières) d. Deux-Montagnes (1988) 
Normand (fils de Joseph Baribeau & Aline Cauchon) d. St-Alexis-des-Monts (1977) 
Ghislaine (fille de Philias Baribeau & Élisabeth Carbonneau) d. Berthierville (1977) 
          épouse de Donat St-Jean 
FAMILLES BARIL 
 
Victoria (d. 16-10-1964) à St-Alexis-des-Monts, épouse de Cléophas Pagé 
Louis  (fils de Jean-Bte Baril & Aurélie Michaud) d. St-Alexis-des-Monts (23-04-1937) 
      époux de (1) Stéphanie Bergeron & (2) Anna St-Yves 
Gertrude (fille de Jean-Bte Baril & Émélie Picotte) d. Shawinigan (1993) 
Parmélia (fille de Louis Baril & Anna St-Yves) d. Montréal (1979) 
 
FAMILLES BARETTE 
 
Enfants de Pierre Barrette et Analda Bergeron (décédés peut-être aux États-Unis) 
 
FAMILLES BEAUCHEMIN 
 
Joseph  (fils de Homère & Aurélie Caron) d. St-Alexis-des-Monts (10-11-1932) 
 
La Société Aleximontoise d’Histoire et de Généalogie serait heureuse de numériser vos archives familiales et de compléter sa col-
lection afin d’en faire une publication qui rendra hommage à nos parents et amis disparus.   
N’hésitez pas à contacter Mme Thérèse St-Onge au numéro de téléphone suivant : (819) 265-2046 poste  2801 ou à l’adresse électro-
nique tstonge@saint-alexis-des-monts.ca. Mme St-Onge vous indiquera la marche à suivre. 
Merci à l’avance de votre collaboration! 

    *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *    *      *     *     *     *   



Le 15 juillet dernier, les Chevaliers de Colomb de St-Alexis-des-Monts, ont tenu au Club de golf  Links O'Loup de Louiseville 
leur 11ième édition du tournoi de golf annuel au profit du Programme de remise de bourses d’études aux étudiants mis en 
place par le local. D’ailleurs avec les remises pour 2017 nous aurons remis au delà de 23,000.00 $ sous forme de bourses 
d’études. 

Pour cette 11ième édition, un record de 88 golfeurs (euses)  ont foulé le parcours du Club de golf de Louiseville et nous les 
remercions et espérons les revoir l'an prochain. Un merci également aux autres qui se sont joints à nous pour le méchoui, près 
de 100 repas ont été servis et d'ailleurs nous désirons offrir un merci particulier à Francis Thibault, un nouveau résidant per-
manent de St-Alexis-des-Monts,  pour le fabuleux méchoui qu'il nous a préparé.  

Aussi grâce au support des nombreux commanditaires qui nous ont appuyés le succès de notre programme des bourses 
d’études est encore une fois assuré et beaucoup de jeunes étudiants (es) en profiteront.     
                  
Mille mercis à vous chers commanditaires : 

 

Par ailleurs, nous vous invitons à surveiller l'édition d'octobre 2017 du Stalexique, pour les précisions quant à la période d'ins-
cription pour les bourses d'études ainsi que les règlements; vous pouvez aussi contacter les membres du C.A. du Conseil des 
Chevaliers de St-Alexis-des-Monts. 

Aussi, veuillez noter que la date pour la prochaine édition (12ième) de notre tournoi de golf,  sera le samedi 14 juillet 2018 à 
Louiseville. 

Merci à tous pour ce grand succès !!!! 

Le comité organisateur de la 11ième édition 

Olivier Lemay, Président 

Rénald Robert, Michel Guay,  René Arseneault, Gilles Frappier, André Dubé et Alain Lemay.  

Auberge du Lac à l'eau claire Garage D&L Frappier (St-Paulin) 

Autobus Allard Inc. Garage DGR 

Bistro Le Tabarouette Gîte La Brocante 

Boucherie 4 Saisons (St-Paulin) - Jocelyn Savard Gouvernement du Québec - Marc H. Plante 

Boucherie Mario Deschênes Le Roi de la Patate 

Boulangerie Baril Les Marchés Tradition - Marché Lemay 

Caisse Populaire de Saint-Alexis-des-Monts Les Services forestiers MCMV 

Centre Multi-Service Matériaux FP Inc - BMR 

Club de l'Age d'Or de Saint-Alexis-des -Monts Matériaux Goudreau et fils 

Club de golf Links O'Loup de Louiseville Michel Lacoursière 

Rénovation Jeannot Clément Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 

Dépanneur - Centre du Bon Marché Paillé Automobile (Berthier) 

Dépanneur - Steve Armstrong Pharmacie Familiprix - Daniel Deschênes 

Festival de la truite mouchetée Place Biermans de Shawinigan 

Festival Country St-Alexis-des-Monts Restaurant Élios 

Garage AD Leblanc (St-Paulin) Resto des Monts 

Garage Claude Lacoursière Notaire Charles Turner (St-Alexis des Monts) 

   

COMMUNIQUÉ – LES CHEVALIERS DE COLOMB – LOCAL 9829 
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                         Association des aidants naturels du basin de Maskinongé    
                                             (819) 268-2884                                 
                         Activités  -    Août et Septembre 2017  

Une nouvelle saison s’amorce pour les gens de l’Âge d’Or sous le thème: « FAÎTES TCHIN TCHIN AVEC NOUS »   
Donc, tous nos membres sont invités pour les différentes activités.  À la fois, c’est une invitation à tous ceux qui 
veulent se joindre à nous.  Un calendrier des activités vous sera remis.  

Sept. 7:   Début des activités - Bingo -  Renouvellement des cartes de membres  - Remise du calendrier 2017-2018         
    Dîner  dont les fonds seront versés  pour Enfants Soleil                                             
Sept. 29: Souper des Fêtés des mois d’Août et Sept.  À 17h30                        
                                         Ginette Guay, présidente.   Bienvenue à tous!   
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    CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS     

SOUPER-CONFÉRENCE 
Mercredi  30 août 2017             

Thème : La culpabilité: amie ou ennemie ? 

 Cette conférence s’adresse à ceux et celles qui culpabilisent leur 
entourage pour se déresponsabiliser et contrôler leurs victimes 
ainsi qu’à ceux et celles qui souhaitent mettre un terme au senti-
ment de culpabilité qui les empêche de se réaliser. 

 Personne ressource : Madame Blandine Soulmana 

 Lieu : Restaurant La porte de la Mauricie, 4, boulevard  Ste-
Anne à Yamachiche. 

 Heure : 17h00 souper à vos frais                  
 19h00 conférence gratuite 

 Violentée par son conjoint qui l'a privée de son enfant, injuste-
ment emprisonnée dans une prison algérienne, Blandine Soulma-
na se reconstruit et met tout en œuvre pour récupérer son enfant. 
Elle a su se reconstruire et partir à la conquête d’elle-même et du 
monde. 

Dans le cadre de ses conférences, ateliers, séminaires et publica-
tions, la force de ses interventions ne repose pas uniquement sur 
la thééorie, mais surtout sur son vécu!  
                                   *     *     *     *     *     *      *      *     

JOURNÉE THÉMATIQUE   -   TOUR SUR L’AUDITION 
 Jeudi 14 setembre 2017                      

Nous avons le plaisir de vous inviter chaleureusement à notre 
journée consacrée à l’audition.  En matinée, nous accueillons 
l’Association des personnes malentendantes de la Mauricie qui 
nous donnera une foule d’informations pertinentes sur l’audition. 

En après-midi, nous recevons Trudel et Trudel audioprothésistes 
qui nous informera sur les mécanismes de l’audition, les causes 
de surdité, la correction auditive (chirurgie vs prothèse) et plus 
encore.Ils offriront aussi un dépistage auditif GRATUIT.  

Personnes-ressource : Association des personnes malenten-
dantes de la Mauricie   Trudel et Trudel audioprothésistes       
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin 

Heure : 10h30 à 15h30   Coût : Gratuit pour les membres et 5 $ 
pour les non-membres 

SOUPER-CONFÉRENCE 
Mercredi  27 septembre 2017             

Thème : La maison intergénérationnelle, c’est quoi et c’est 
pour qui ? 

 Cette conférence s’adresse à ceux et celles qui envisagent 
demeurer avec leur proche.  Les avantages et désavantages 
de cette formule ainsi que l’origine des maisons intergénéra-
tionnelles vous seront exposés par le témoignage d’une per-
sonne qui a choisi cette voie. 

 Personne-ressource : Madame Yolande Cadieux         
Lieu : Restaurant La porte de la Mauricie, 4, boulevard  Ste
-Anne à Yamachiche. 

 Heure : 17h00 souper à vos frais                 
 19h00 conférence gratuite             
            *     *     *     *     *     *     *     *  

                      CAFÉ-RENCONTRE PARKINSON 
   Jeudi 28 septembre 2017    
        Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin 
                  Heure : 13h30 à 15h30 

819-693-1287 poste 2 pour inscription 

*     *     *     *     *     *      *      *  

JOURNÉE-THÉMATIQUE 
Jeudi 12 octobre 2017             

Thème : Tous les crédits d’impôts pour aînés et proches 
aidants 

Cette conférence s’adresse à tous les aînés ainsi qu’aux 
proches aidants pour tout connaître sur les crédits d’impôts 
applicables.  Certains crédits sont rétroactifs de 10 ans !  
Soyez informés ! 

Personne-ressource : Agence du revenu du Canada et 
Services Canada 

        Lieu : A déterminer (Louiseville) 
                Heure : 10h30 à 15h00                          
Coût : Gratuit pour nos membres.  Coût des non-membres 
à déterminer. 



             RAPPEL   -   COURS DE MUSIQUE À L’ÉCOLE DES BOISÉS 

 

    CLUB HORTICOLE « LE TOURNESOL »                  
VENTE DE PLANTS (VIVACES)  

Dimanche le 27 août prochain,  des membres du Club Horticole « Le Tournesol », seront présents à la VENTE DE 
GARAGE qui aura lieu AU COMPLEXE SPORTIF AURÈLE-PLANTE, afin de faire la vente de PLANTS DE 
FLEURS VIVACES et à PETITS PRIX!   C’est une invitation à venir profiter de ces ventes et à la fois, le plaisir 

d’échanger avec vous, de nos expériences et/ou parfois, de nos conseils.   C’est aussi une façon d’encourager 
le Club Horticole.    Qu’on se le dise!!!  

Conférences/sorties  à venir:                 
Septembre 2017: La taille des arbustes et comment fermer notre jardin de fleurs  par Line Béland Pépinière de 
Grand-Pré, 280 Notre-Dame Sud, Louiseville   (Date à déterminer)                     
Vendredi 20 octobre 2017: Jardin d’intérieur 4 saisons (Salle Municipale à 19h00)     

Invitez un(e) ami(e) !  Une invitation est faite pour  de nouveaux membres.   Une belle programmation s’an-
nonce pour la saison 2017-2018.  À suivre dans la prochaine publication.       
Pour inscriptions aux activités, contactez la responsable de la chaîne téléphonique, Madame Marielle Rabouin 
(819) 265-2513 et nous suivre sur Facebook ou notre Site Internet.  

Michel Coutu, Président.  
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                COMITÉ TOURISTIQUE DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS                
                  « TOURAX » 
L'été bat son plein et le tourisme aussi!  Malgré un début de saison plus 
lent en raison des caprices de dame nature, aujourd'hui, notre village four-
mille de visiteurs à la découverte de notre beau village, tous enchantés les 
uns plus que les autres par les gens chaleureux que nous sommes.  

 

Vous-mêmes, aleximontois (es), avez été nombreux à vous enquérir de nos services au bureau 
d'accueil pour la planification de vos sorties ou vacances.  Donc, un rappel à tous ceux qui ne l'ont 
pas encore fait, venez nous rencontrer, nous sommes ouverts à tous les jours.  Ce sera avec un 
grand plaisir que nous vous informerons et documenterons gratuitement sur vos prochaines expé-
ditions, excursions ou toutes autres demandes d'informations. 
 

Petite mise à jour concernant l'ouverture de la galerie d'art. Compte tenu de certaines contraintes 
exigées par le code du bâtiment, des travaux complémentaires devront être effectués, afin de ré-
pondre aux normes et ainsi rendre sécuritaire l'accès à ce local réaménagé pour vous.  Nous vous 
informerons des nouveaux développements de ce projet dans les prochaines semaines.  En atten-
dant, passez le mot, que vous soyez artisan ou artiste peintre de Saint-Alexis-des-Monts, nous 
avons les espaces conçus spécialement pour vous, afin de promouvoir et vendre vos créations. Les 
touristes recherchent particulièrement ces petits trésors, profitez-en et faites-vous connaître!  De 
bonnes idées cadeaux se trouvent également à notre boutique souvenirs, venez donc faire votre 
tour! 
 

Continuez à nous suivre sur Facebook sur « Tourisme Saint Alexis des Monts » pour toutes les 
nouvelles, événements et autres nouveautés à venir. Bonne fin d'été à tous!   
                    
        Alexandra Désy et toute l'équipe du Comité Touristique de Saint-Alexis-des-Monts. 
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Activité de financement  
au profit de la Fabrique de la paroisse de  

Saint-Alexis-des-Monts 

Défilé de Mode  
Boutique le Hangar-29 de Louiseville  

Mannequins de chez-nous.  
Vendredi le 15 septembre 2017  

Souper spaghetti à 17h30  suivi du défilé de mode  
à la Salle des Aînés de Saint-Alexis-des-Monts  
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   Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts  

101 Hôtel-de-Ville 

Saint-Alexis-des-Monts, Qc, 

J0K 1V0 

Téléphone : 819-265-2046 

Télécopie : 819-265-2481 

 

Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 

Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 

Nos heures d’ouverture 

Du lundi au jeudi : 8h30—12h00 et  

               13h00—16h30 

Vendredi : 9h00—12h00 et 13h00—16h00 

 

      

 MAIRE 

           MICHEL BOURASSA 

 

         CONSEILLERS (ÈRES) 

           Monsieur  Pierre Meunier 

           Madame Lorraine L. Lambert 

           Monsieur Pierre Picotte 

           Monsieur  Jean-Pierre Frappier 

           Monsieur  Alexis Charbonneau 

           Madame Mélanie Lacoursière  

 

CONSEIL MUNICIPAL 


